
OFFRE LAMPIRIS POUR IPA BELGIUM

L’énergie 100% verte de Lampiris, c’est assurément l’énergie de l’avenir : 
Une énergie propre, issue de sources renouvelables et à un prix qui la rend accessible à tous. 
Dans le cadre des accords conclus entre IPA Belgium et Lampiris, les membres d’IPA Belgium ainsi que leur 
famille peuvent bénéficier de conditions avantageuses pour leur contrat de fourniture d’énergie chez 
Lampiris.

Vos avantages :

- Une réduction de 15ϵ(TVAC) sur les frais d’abonnement annuels
pour l’électricité verte et/ou le gaz Lampiris 

- Une réduction de 2.5% sur le tarif pour l’électricité et/ou le gaz
(partie énergie exclusivement) 

Comment profiter de cette offre ?

Å±ƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƭƛŜƴǘ [ŀƳǇƛǊƛǎ Υ accédez à notre formulaire d’inscription en 
ligne : http://www.lampiris.be/fr/inscription.php ou appelez-nous au 0800 40 123.
Lors de votre inscription, indiquez le code promotionnel “IPA” dans la rubrique 
“Code promotion”.
ÅVous êtes déjà client Lampiris : merci d’envoyer un e-mail à GEP@lampiris.be 
mentionnant vos coordonnées personnelles, votre numéro de client chez Lampiris 
ainsi que le code promotionnel “IPA” ou de nous appeler au 078 790 790

P2. SIMULATION TARIFAIRE

P3. INSCRIPTION EN LIGNE

P4. FAQ

GREEN ENERGY PROGRAMME

http://www.lampiris.be/fr/inscription.php


SITES OFFICIELS REGIONAUX : 
Calculez facilement et rapidement votre économie 
sur base de vos données de consommation personnelles 
via les simulateurs tarifaires officiels (CWAPE/BRUGEL/VREG)

SIMULATION TARIFAIRE : 
(effectuée en février 2011 via les simulateurs officiels
régionaux sur base d’un profil type de consommation)

(Elec & Gaz, EUR/an)

(Fev 2011)

Economie vs. Fournisseur désigné :

Réductions GEEP – IPA Belgium

Economie totale

Wallonie

208 €

62 €

270 €

Bruxelles

229 €

62 €

291 €

Flandre

222 €

62 €

284 €

9ǇŀǊƎƴŜȊ ƧǳǎǉǳΩŁ нфмϵen choisissant Lampiris 
pour votre énergie !

Conditions générales 
de vente

Conditions tarifaires

Cette simulation a été effectuée en février 2011 via les simulateurs officiels régionaux sur base des données suivantes : Famille de 4 personnes (2 adultes/2 enfants) ; Consommation moyenne en gaz : 23.000 KWh;Consommation moyenne en 
électricité  : bi-horaire : 3500 KWh (2000KWh jour/1500 KWh nuit) . Lieux de consommation :  - Wallonie => Wavre (Fournisseurs désignés : Essent (Electricité), Electrabel (Gaz))- Bruxelles => Bruxelles (Fournisseur désigné : Electrabel) - Flandre => 
Leuven (Fournisseur désigné : Electrabel) Comparaison entre la fourniture par défaut (contrat à durée indéterminée avec prix variable) et le contrat Lampiris  (contrat à durée déterminée de 1, 2 ou 3 ans à prix fixe pour l’électricité et à prix variable
pour le gaz) Derniers index connus et publiés Plus d’informations sur les tarifs sur www.lampiris.be et sur les sites des régulateurs 

Go !

www.cwape.be www.brugel.be www.vreg.be

http://registration.lampiris.be/images/gsc_fr.pdf
http://registration.lampiris.be/images/gsc_fr.pdf
http://registration.lampiris.be/images/gsc_fr.pdf
http://www.lampiris.be/fr/particulier.php?tarifs
http://www.lampiris.be/fr/inscription.php
http://simulateur.ugr.be/
http://simulateur.ugr.be/
http://www.brugel.be/simulation/
http://www.vreg.be/doe-de-v-test


Page 1: Entrez vos coordonnées et confirmez votre 
inscription

Page 2:  Munissez-vous de votre dernière facture et 
complétez les informations relatives à votre demande 
de fourniture (code EAN, date de livraison souhaitée, 
consommation, adresse de facturation, …). Si vous ne 
disposez pas de toutes ces informations, Lampiris 
prendra contact avec vous.

Page 3: 
Complétez les informations relatives aux modalités 
de paiement.
Indiquez le code « IPA » dans le champ « Code 
promotion » pour bénéficier des réductions 
octroyées aux membres d’IPA Belgium

IPA

Go !

http://www.lampiris.be/fr/inscription.php


Je désire changer de fournisseur, comment puis-ƧŜ ƳΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Κ 

Changer de fournisseur doit être le plus simple possible. Le changement s’effectue sans la moindre intervention technique à votre domicile. 
Votre installation ne subira aucune modification et vous serez toujours raccordé(e). 

- Si vous disposez d’un contrat à durée déterminée avec votre fournisseur actuel, il est important que vous respectiez la date d’échéance de ce contrat (cette date 
peut être indiquée dans le formulaire lors de votre inscription). Sans cela, votre fournisseur actuel pourra réclamer une indemnité pour rupture prématurée de 
contrat. En outre, vous êtes tenu(e) de résilier le contrat selon les formes indiquées  dans les conditions générales liées à ce contrat (éventuellement par courrier 
recommandé).
- S’il s’agit du fournisseur qui vous a été désigné lors de la libéralisation du marché en 2007 (aucun contrat signé), vous pouvez changer de fournisseur à tout 
moment sans frais (il y a un préavis d'un mois à respecter). A la réception de votre contrat, nous nous chargerons de prévenir votre fournisseur actuel.
- si vous résidez à Bruxelles, vous  pouvez mettre fin à tout moment à votre contrat de fourniture actuel moyennant le respect d’un préavis de 2 mois.  Vous devez 
donc prévenir votre fournisseur actuel deux mois avant la date souhaitée.
Veuillez tenir compte du fait que nous devons être en possession de votre contrat au minimum 45 jours avant la date d’entrée en service souhaitée, cela afin de 
pouvoir garantir cette dernière.
Quelques semaines avant la date de changement de fournisseur que vous aurez choisie, vous recevrez une lettre de votre gestionnaire de réseau vous demandant 
d’indiquer le relevé d’index final. C’est sur la base de ce dernier que votre ancien fournisseur établira sa facture de clôture. Nous prendrons votre fourniture  en 
charge à partir de ce moment. C’est donc également à partir de ce moment que vous commencerez à profiter du tarif avantageux de Lampiris.

Je souhaite un nouveau raccordement, comment puis-ƧŜ ƳΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Κ 

Il faut tout d'abord demander l'installation d'un nouveau compteur à votre gestionnaire de réseau 

Vous obtiendrez alors un code EAN identifiant votre compteur (code de 18 chiffres commençant par 54). Vous pourrez retrouver ce code sur les courriers que vous 
recevrez de la part de votre intercommunale.

Dès ce moment, vous pourrez souscrire un contrat chez Lampiris, en n’oubliant pas de mentionner qu’il s’agit d’un nouveau compteur. 

Trois jours ouvrables après la réception de votre contrat par Lampiris, vous pourrez prendre contact avec votre gestionnaire de réseau pour fixer un rendez-vous 
pour l'ouverture du compteur.

Nous serons en mesure de prendre votre fourniture  en charge à partir du moment où les compteurs seront effectivement en service. Cette information nous sera 
communiquée par votre gestionnaire de réseau.

Go !

http://www.lampiris.be/fr/inscription.php

